
La position de l’Ordre

Pascal Briot, président Cdomk21

Soirée URPS « La régulation 
démographique des MK en zones 

non prioritaires » le 07/10/25



Rôles et 
missions de 
l’Ordre

 Défense de l’honneur et de l’indépendance de la profession

 Garant de l’éthique et de la déontologie

 Respect des règles professionnelles

 Interlocuteur des Pouvoirs Publics

 Aide à la résolution de litiges

 Gestion des contrats



L’Ordre n’est 
pas… 

 Directement concerné par le « zonage »

 Un conseiller juridique !



Le contrat 



Avis 
déontologique 
sur le contrat



Points de 
vigilance 
déontologique 
des contrats



Points de 
vigilance 
déontologique 
des contrats



Le zonage sur 
les contrats :



En cas de conflit

 Conciliation confraternelle ou médiation

 Conciliation disciplinaire

 Chambre disciplinaire de 1ère instance pour la dimension ordinale

 Tribunal Judiciaire pour les aspects non ordinaux



Merci de 
votre
attention…


